
BU LTETIN D,I NSCRI PTION
A retourner à Arts et Vie :

ARTS ET VIE - ASSOCIATION CULTURELTE DE VOYAGES ET DE LOISIRS

Délégation Régionale de Nice | 45, rue Clément Roassal- 06000 Nice - nice@artsvie.asso.fr

I 04 93 88 78 1-8 - WWW.artSetVie.COm

ARTS ET VIE ..

e Rou p[5

NOM DU GROUPE :

INTITULE DU VOYAGE :

DATES :

IKONOSCOPE

Sur le chemin de St Jacques de Compostelle
du 13 au2t octobre 2021,

Réservé à Arts et Vie
N'd'adhérent 708125
Référence: 11EN05N

N'de Réservation :

PARTICIPANTS

NOM
TEL.

ADRESSE..........

! vadame I Mademoiselle I Monsieur
Bien indiquer Ie nom figurant sur vos papiers d'identité utilisés pour le voydge

PRENOM

..... PORTABLE : .................,. EMAIL

...Code postal : ...........................Vi1Ie

fl En chambre à l grand lit I en chambre à 2litsn en chambre individuelle plo,oo€)

PERSONNE VOUS ACCOMPAGNANT :

NOM

PRENOM NE(E) LE

SOUHAITE PARTAGER SA CHAMBRE AVEC (quis'inscrit sur un bulletin séparé)

PERSONNE A PREVENIR EN CAS DACCIDENT (wom et coordonnées téléphoniques)

OPT ON REMBOURSEMENT ANNUTATION (3% des prestations voyage à régler à I'inscription)

Je souscris I Je ne souscris pas !

REGTEMENT t (prix base 76 à 20 participants)
. ACOMPTE (25% /par personne à la réservation, le solde 1 mois avant le départ)

- Soit 522.50 € par personne en chambre double, soit 600 € en chambre individuelle

. REMBOURSEMENT ANNUTATION (facultatif) : (3% des prestotions voyoge à régler à l'inscription)

- Soit 62.70 € par personne en chambre double, soit 72 € en chambre individuelle

MONTANT REGTE CE JOUR :

P

Je déclare avoir lu et approuvé les modalités d'inscription ainsi que les conditions générales de vente d'Arts et Yie (disponibles
sur www.ortsetvie.com ou auprès de votre responsable de groupe) et les conditions particulières figurant au verso de ce
bulletin.
FAITA: [E: SIGNATURE:

Sivous souhaitez régler par CARTE BANCAIRE :

Vous pouvez venir à Arts et Vie 45, rue Clément Roassal à Nice ou remplir cette AUTORISATION DE PRELEVEMENT :

J'autorise Arts et vie à débiter ma carte no:

Expirantle ........1......... etdontlecryptogrammeest _ _ _ (les3dernierschiffresfigurontou dosdevotrecarte
dons lo zone de signoture)pour un montant de :....... € EI Au titre de l'acompte
Nom et prénom du titulaire

.Signature :Date

N.B. : MERCI DE JOINDRE A CE BUTLETIN LA COPIE DE VOTRE CARTE NATIONALE D,IDENTITE

OU DES 2 PREMIERES DOUBLES PAGES DE VOTRE PASSEPORT



coNDlloNS pARTtcuLtÈnes DË vENTE - spÉcrAl GRoupËs -sAtsoN eoal
Lo podicipotion ô une odivité Ans et Vie impliquê lbdhésion ô IAssæiotjon.
Æhésion onnuelle spéoble Grcupes voloble du 1" dobre ou 30 epbmbæ :

. 16 € pour les collectivités de moins de 5OO personnes i . 32 € pour les
collætivitésdêSO1è1 0OOpersonnes:. 48€pourlescollectivitésdeplus
de I OO0 personnes. Cette somme est ôjoindre ou premier ocompte.
Nepouvontpos gorontirlescoôditionsodéquotesen motièredoccessi
bilité (tronsports, visites. hébergements. etc ), nosvoyoges ne sont pos
odoptés oux peGonnes ô mobilité réduite. Certoins voyogês nécêssjtent
quontô euxuneboônecondition physique: celo foit lbbjetd unemention
porticulièredons le descriptif du progromme. D'une monière générole.
tous les odhérents doivent s ossurer qu ils sont médicolement (physr-
quement et psychiquêment) optes ô voyoger Les persnnes foisont I objet
dê mesure de protection doivent obligotoirementêtreoccompognées
Toute personne qui s inscrit d une octavité conclut un controtcomposé
du bulletin d'inscription des conditions porticulièrês de vente. de

controb de voyoge o forfoit et du descriptif
de l octivité rése.vée

Lo confirmotion d un voyoge n est effective què récepùon du conùot signé
porle responsob!ê de groupe, occompogné, en cos de focturotion gloMle
pour le group€. d un ocompte de 25%. Le rêsponsoble doit égolement.
dons le déloi indiqué, foire porvenir lo liste complète des pofticiponts.
En cos d'inscription. individuelle, (choque pofticipontdu groupê s'inscrit
et règle individuellementouprès d Arts et Vie), choque podicipontdoit
retournerô Arts etVie le bulletin d'inscrjption dÛment complété. signé,
et occompogné de son règlêment d'ocompte (25% du montont totol dù
voyoge étoblj, en occord ôvêc le rêsponsobledugroupe. sur le nombre
prévisionnel de podiciponts). et ce ovont lo dote échéonce indiquée.
Dons les deuxcos, le soldedoit nous poruenirou plus tord lmois ovont lo
dote du dépod. Le non-respect de ces conditions de poiement entroine
outomotiquement et sons mise en demeurê préoloble, lô résiliotion du
controt oinsi que I opplicotion des conditions dbnnulotion.

Lo focturotion définitive est étoblie en fonction du nombre
porti€iponts lejour du déport. Ce nomb.e déterminê lo bose retenue
pour étoblir définitivement le prix por personne. S il est supérieur ô lo
bose retenue initiolementpour lo focturotion.Ads et Vie procédero ou
remboursemeni de lo différence, ou retour du voyoge. lnversement,
s il est inférieur, !n supplément sero focturé à choque porlicipont.

Eô vertu de lbdclê L22l-28 du code de lo consommotion, ledroit de rétroc-
btion ne peulêtre exercé pourles inscriptions ouxoctivités Arts etVte.
Ahnuloilon d'uh poÉlclpont
Aucun remboursement en cos dbnnulotion pour les visites culturelles
Aucun rembouasement pôur !n voyoge écourté, pr6totions obondonnées
por un pdfticipont, y compris dons le cos d un ropotrlement sonitoire.
. pour les podiciponts n oyont pos souscrit I option Remboursement-
Annulotion. les froisd'onnulotion surle totol ontété définis comme suit:

plus de 45 jours ovont le déport : retenue de 5 % du montont du
voyoge (miôimum 30 €) i

- entre le 45'et le 3t'jour ovont le déport: retenue de 15 % du montont
totol du voyoge (minimum 30 €) i

- entrele 30'et le 2l"jourovontledépon: retenuede 25% du montont
totol du voyoge (minimum 30 €) i

- entre le 20'et le lO'jourovontle déport: retenuede 50%du montont
totol du voyose (minimum 30 €) i

ovont le déport: retenue de 75 % du montsnt
totol du voyoge 30 €)
- À moins de 4jo!rs du déport, retenue de lOO % du montont totol du
voyoge.
A ces fro;s peuvent s'ojouter des pénolités pour certoines prestotions
spécifiquementréæruées ô lo demonde du Groupe et non remboursobles
(frois de viso, réservotions de ploces dê concert ou spectocle,.). Ces
prestotions, s'il y en o, (et leur montont) sont cloirement indiquées dons

. Pour les podciponb oyont souscrit l option Remboureement-Annuloton
remboursement selon conditions - voir porogrophe . option Rembour-
sement-Annulotion t. Anotercependont:cedoinesprestotions$ntnon
remboursoblês (frois de visos et réservotions de ploces de concert ou
spectocle...). Ces prestotions. s il y eno. (etleurmontont)sontcloirement
indiquées dons le controt

Les conditionsen cos
grouDa
d'ohnulotion lotole du groupe sontdéfiniês dons

le controt étobli entre Arts et Vie et le groupe. Pour tout type d onnu-
lotion : lo dote prise en compte est celle du jour ouvré où l'onnulotion
orrive por écrit ô l'ossociotion. L'adhéslon est tenue pour déflnitivement
ocquis€ ô I Associotion Égolement. cenolns frois, indiqués ou con!rot,
peuvent être retenus en fonction de lo dote d onnulotion , ocompte
versé ô lo compognie oérienne ou de croisière, orrhes versés ô I hôt€|.
froisde visos. ploces de concertou de spectocle non remboursobles, ..

Alnulation duyoydg.pou. nonqu. d. ponicipohB
Dons le cos ou le nombre d inscrits n otteint pos le minjmum de porti-
ciponts prévu ou controt. Arts et Vie odresse une nouvelle proposition
de prix. Si cette proposition est refusée po. Ie groupe. Arts et Vie se
réserve le droit de résilier le controt en oppliquont les conditions et frois
d onnulotion mentionnés ci-dessus et spécifiés dons le controt.

Suivont I orticle R2l1-7 du controt de vente, les frois supplémentoires
éventuels occosionnés (frois de viso, d émission de billets,.-.) sont ô lo

de I ocheteur

Les voyogesorgonisés supposent l existencede controts possés t.ès à
I ovonceovft de nombreux prestotoires et ne peuventgorontirquou€un
impondéroble technique ne viendro modifier oprès coup les données
initioles (chongement dejour du tronspo.t pouvont ovoirun effetsur lo
durée du progromme. chongement de cotégorie d hébergement. de
contenu du progromme..).
Encos de modificotionsd un élémentessentiel ducontrotovontle dépod.
le responsoblede groupe estovisé porécritetdoit dons ledéloi indiqué.
confirmêr por écdt so décision de mointenir ou non le voyoge.
LoEque ces modificotions ont lieu pendont le voyoge. seuls les presto-
tionsprévuesou progromme non ossuréeset non remplocées donnent
lieu ô un dédommogement. Des chongements de compagnje et/ou
d horoire, des retords d ovions/troin, des chongements d'oéropoft/gorê
indépendonts de notre volonté peuvent ovoir lieu ou dépod comme ou
retoor. Dons ces cos, Arts et Vie ne pourroit être tenue pour respon-
soble des frois occosionnés qui resteront à lo chorgedu podicipont (frois
de modificotjon de titre dê tronsport. repos. hôtel...) En oucun cos ces
éléments ne peuvent être considérés comme des modificotions de
progromme pouvontjustifie. une onnulotion sons frois
. Formolltatd.voyog.
ll est de lo responsobilité de choque pdnicipdnt de se conformer oux
formolitésen vigueurtronsmises porArts et Vie etde fournir l intégrolité

des éléments ottendus dons les délois lmportis. Arts et Vie ne souroit
être tenue pour responsoble de lo négligenced un podicipont. qui pourroit
entroiner un refus d enregistrement ou d emborquement. Dons ce cos.
les conditions d onnulotion lui seroient oppliquées
. UtlllÉllon d.. blll.t.d'wlon
Ceux-ci ne sont pos occeptés et perdent toute volidité si les coupons
n'ont pos été utilisés dons leur ordre d'émission Ainsi. lo non-utilisotion
du vol d opproche peut êntroiner I'onnulotion du coupon de vol inter-
notioôol et lo non utilisotion du vo' oller entroine outomotiquement
I onhulotion du coupon de retour.

L6 pofticiponts snt infomés por nos progrommesdéioillés, gdlles de prix
et controts, de toutes les conditions torifoirês etcontroctuelles relotives
ou voyoge proposé l l convien t donc de s y reporte r otten tivement. Les
torifs communiqués peuvent l être à titre indicotif. lls sont colculés en
fonction de lo durée des progrommes, des toux de chonge, de lo TVA,
d'un effectif de bose, et des torifs oériens è une dote donnée. En cos
de fluct!otions de ces éléments (chongement de porités monétoires,
mdificotondestorifs de uonspoft...), les prixpeuventêtre ræjustés I mois
jomoas à moins de 20 jours avont le début de lo prestot;on (souf si

chongemênt de l'effectif prévu. pour ce côs porticuliêr, merci de vous
reporter oux conditions de focturotion).

. gônt tdjo!ôcep.l. : lbssuronce (détoil ctsoprès), les toxes dbérôpoft
(souf exceplions signolées), les frois de viso (quond il y o lieu et souf
exceptions signolées).
. N. ront lqmdl. cohprl. : l'odhésion Arts et Vae. les boissons (souf
exceptions signolées). les excursions ou progrommes focultotifs, les
suppléments pouroption choisie. l option Remboursement-Annulotion.
les frois personnels. les pourboires, le port des bogoges et les éven-
tuelles nuits de tronsit ovont voyoge, pour ceux résidont loin du lieu de
dépdrt (idem ou retour).
. Ch.mbrd lndlvldu.ll.r: leur nombre est en générol limité et. bien
qu ossujetties à un supplément de prix porfois élevé, elles sont souvent
moins bien situées et de dimensions plus modestes que les shombres

'Chambraaù potug.r: Lorsque deux personnes s'insrivent ensemble
en chombre È portoser (deux bulletins séporés): si l une d elles onnule
son voyoge, I outre personnedoit socquitterdu supplémentchombre/
cobine individuelle pour occupe. seule lo chombre /cobine. A défout,
elle occepte de podoger so chombre / cobine ovec un outre podicipont
inscrit en chombre à portogee lmpoilont: pourles croisières. si lo cobine
n'est finolement pos complétée. le supplément individuel doitolors être
ocquitté ovont lê déport por lo personne qui mointient son voyoge

Selon l'orticle L.211-16 du code du tourisme. Arts etVie est responsoble
de lo bonne êxécution de tous les services de voyoge compris dons le
controt et en venu de l'odicle L-211-17-1. elle est tenue d opporter une
oide ou voyogeur s il est en difflculté.
C6 d. foM mi.un. Lbrgonisotion d'un progromme met en jeu. ô légord
du podicipont, une notion de respo^sobilité collective interdisont toute
prlse de risque en cos d événement grove.
Ainsi, en cos d onnulotion, de modificotion ou d interruption du voyoge
imposée por Ads et Vie,justifiée por des circonstonces exceptionnelles
et inévitobles ou por des roisons liées à lo sécurité du voyogeur (évè-
nements météorologiques, contexte locol d insécurité. grèves, etc) etce
qqelle que soit lo dote ô loquelle intervient lo décision, Arts et Vie oide
ou moximum ses porticiponts ô se reporter sur un autre paogromme
(ou torif en vigueur pour le nouveou déport choisi) s'il en est encore
temps ou les rembours - soufdu montont de lbdhésion - si impossibilité:
mois ôe peut certoinementpos, en cos de progromme entomé - inter-
rompu -. rembourser I intégrolité du forfoit ô titre de dédommogement.
Les prestotions'coôsommées'étont dues. Comme sont dues. et ô lo
chorge du pofticipont. d éventuelles prestotions supplémentoires pour
prolongotion toulô foit involontoire de progromme ou-delô de trois nuiE.
Arts et Vie ne souroit être tenue pour responsoble si cette décision
entroinoit des frois pourl'odhérent oyont réservé des prestotions hors
fodoit (tronsport. hôtel. porking...). Nous ræommondonsoinsi de réærver
des services modiflobles et remboursobles.
En cos de mise enjeu de lo respoôsobilité d Arts et Vie du foit de ses
preshtoirs. les limites dedédommogement prévues porles conveôùons
internotionoles s'oppliqueront, conformément o l'orticle LAU-17 lV du
code du tourisme. pour les outres cos, le dédommogement ne pourro
pos excéder 3 fois le prix totol du voyoge (souf en cos de préjudaces
corporels ou dommoges cousés ;ntentionnellement ou por négligence.)
At ufrft. RdDon&blita CML. Afrs et Vie o souscrit ouprès de lo l4AlF
(MAIF - Groupes personnes moroles, TSA 55II3, 79060 Niod Cedex g).

une police d ossuronce "Responsobilité civile' conformément oux disposi-
tionsdes ofticles L 211-14 et R 211-35 à R 2Il-4O du code du toudsme.
Lo est ocquise à concurrence de 5 OOO OO0 € sinistre.

Les po.ticiponts oux octivités Arts et Vie
controt d'ossuronce souscrit ouprès de lo l"1AlF. Le forfoit ossuroncê
comprend les goronties suivontes :

t. lndlYlds.ll. dccld.nt
Assistonce à domicileô concuftence de700 € dons lo limite de 3 semoines.
Remboursement des frois médicoux restés ô chorge oprès interuention
des orgonismes socioux etcomplémentoires. ù concurrence de l40O €
dont : lunettes (8O €). Frois de rottropogê scôlo;re, lorsque l'occident o
entroiné une intertuption de scolorité supéaieure ô 15 jours de clossê
consécutifs. ô concurrence de 16 € porjour (moximum 31O €). Rembour-
sêmènt des pertes de revenu des personnes octives pour lo période
d incopocité dê trovoil résultont de I occident. ô concurrence de 16 €
porjour (moximum 3 1O0 €). Versement d'un copitol oux oyonts droit
en cos de décès occidentel de l'ossuré : copitol de bose de 3 IOO €.
ougmenté pour le conjoint ou le concubin suruivont de 3 900 € et por
enfontô chorgede 3 l0O €- Versementdun copitol proportionnel ou toux
d'incopocité permonente portielle subsistont op.ès lo dote de conso-
lidotjon. Prise en chorge des frois de recherche et de souvetoge des
vies humoines. ô concurrence de 7 7OO € por personne et por sinistre
2. Ar.uronc. d.r bog.g.r d.ff.b p.ilonnCl
A concurrence d'un plofond dê I 9OO € por personne sous déduction
d'une fronchise de 140 € (l€s espèces. titres et voleure, les plontes étont
exclues). Lo fronchise est doublée en cos de vol dons un véhicule ou
sur un boteou. En cos de perte. détériorotion, ou de retord de livroison
des bogoges pendont les tronsportsoériens, c'est lo responsobilité du
tronsportêurqui êstengogée Toute plointeconcernontce type d'incidênt
doit être déposée ouprès du tronsporteur lui-méme. Les dommoges
et préjudices rés!ltont d une perte ne sont pos couverts.

ndlodl.. Lorsqu ils se trouvent en voyoge ou séjourô plus de 50 km de
leur domicile. les podiciponts bénéfrcient grotuitement des prestotions
de MAIF Assistonce.
Asslstonce et ropotriement. Surdécision de son service médicol. 14AlF
Assistonce orgonise et prend en chorge le ropotriement du bénéfi-

cioi.e jusqu ô I'hôpitol le plus proche de son domicile ou soô domicile.
Lorsq!e le blessé ou le molode n est pos tronsportoble ovont lOjours,
MAIF Assistonce met ô lo disposition d un membre de so fomille un
titre de tronsport A/R pour se rendre ô son chevet. En complément des
prestotions dues por les orgonismes de prévoyonce et. lecos échéont
por lo MAIF ou titre de lo gorontie "lndemnisotion des Dommoges
Corpôrels". ù1AlF Assistonce prend en chorge les frdis médicoux et
d hospitolisotion sur ploce ô concurrence de 4 O0O € por bénéficioire.
À l étronger. ce montont est porté d 8O OOO € en cos d occident ou de
molodie soudoine et imprévisible.
Décès. Décès d'un bénéficioire. l"1AlF Assistonce orgonise et prend en
chorge le ropotriement du corpsjusqu ou lieu d inhumotion en Fronce.
Décès d un proche (conjoint ou concubin. oscendont ou descendont.
frère ou sæur): MAIF Assistonce met ô lo disposition du bénéficioirê
un titre de tronsport pour revenir oux obsèques en Fronce.
Retour onticipé. MAIF Assistonce orgonise et prend en chorse le ropo-
triementdu bénéficloire dont le compognon de voyogê, molodê ou blesé,
o été aomené portronspofr sonitoire. Retour onticipé pourse rendre ou
chevet d un proche (conjoint ou concubin, oscendont ou descendont.
frère ou seur): l4AlF Assistonce met à lq disposition du bénéficioire
un titre de tronspoft pour se rendre ou chevet en Fronce ou dons le
poys do domicile du bénéficiojre. d'un proche victimed une molodie ou
d'un occident grove nécessitont une hospitolisotion de plus de lOjours.
De méme. en cos de préjudice grove et nécêssitont impérotivement lo
présence du bénéficioire. dû ou vol. è I incendie ou ô des éléments
noturels otteignontlo résidence principole ou secondoire du bénéficioire.
Avoncesdefonds. Pour foi.efoce à une dépensedécoulontd unedifficulté
grovê et de coroctè.e imprévu. MAIF Assistonce consent, contre rêcon-
noissonce de dettes, ô des ovonces de fonds.
.1. Gorontl...n cord'apidanlâ/pondani. (volobles pour les voyoges
ô l'étronger)
Attente su. ploce (confrnement ou retour initiol onnulé pour roisons
sonitoires). Prise en chorge des frois d hébergement pendont 14jours.
l,loximum 100€ por nuat-

Ropotriemeht persohhes volides. Lorsque Ie vol du bénéficioire est
onnulé pour roisons sonitoires. et que le billet retour initiol n est pos
réutilisoble, MAIF Assistonce orgonise et prend en chorge. selon outo-
risotions gouvernementoles, le retour ou domicile por le moyen de
tronsport le plus opproprié.
Remboursement ou proroto temporis des prestotions teraestres non
utilisées du foit d un confinement o! mise en quorontoine Moximum
25OO€ por bénéf icioire.
Soutien psychologiqu€ MAIF Assistonce orgonise et prend en chorge
de 1à 5 entretiens téléphoniques ovec un psychologuecliniclen (en Fronce
uniquement). Si nécessoire. de 1 ô 3 entretiens en foce à foce. Déloi de
réolisotion : I on ô compter de lo dote de l évènement.
5. R.aponeblllta Clvll. - Déf.n..
Dommogescorporels : 30 OOO OOO € : Dommoges motérielsetimmo-
tériels : 15 000 00O € por sinistre. Lo gorontie est toutefois limitée à
30 00O 0O0 € tous dommoges confondus
Défênse : sons limitotion de somme
6. Ræour, prolctlon Jurldlqu.
Sons limitotioô de somme. Lo MAIF n'est tenue d exercer un recours
judicioirê que pour les dommoges supérieu.s ô 750 € êt dons lo limite
des conditions de territoriolité prévues ou controt.

et dèsconstototion d une prestotion
non conforme ou controt, le responsoble degroupe peutodresserune
réclomotion à son contoct comm€rciol (por courrier postol ou électro-
nique). À défout de réponse sotisfoisonte dons un déloi de 60 jours,
I odhérent peut soisir le médioteur du tourisme et du voyoge. dont les
coordonnées et modolités de soisine sont disponibles sur son site :

www.mtv.trovel.Tout différend pouvont survenir entrê Arts êt Vie et
un porticipontou sujet de l exécution du controtsero. s il netrouve pos
d occord omioble, soumisen dernier.€cours ou Tribunoljudicioirede poris.

(Possible pour tous les progrommês de plus d'unejournée) Cette fomule
focultotiveprémunitles ponicipontscontrelopertesévèrêqueconstitue
souvent une onnulotion dons les conditions clossiques(voir porogrophe
onnulotion). Elle gorontit en effet - moyennont 3 % du forfoit totol
(minimum eO€) - le remboursement des sommês versées ô I'exception
d'une fronchlse de 5% du prlxdu voydge (minimum 30€)sl l'ohnulotlon
o lièu à molns de 4jours du dépon. C est un système mis ou point por
lbssæiotionou seulbénéficedesesmembrèsetquinecomporteoucune
clouse restrictive llmitont le remboursement oux plus groves roisons
médicoles ou fomilioles - comme souvent oilleurs. Autrement dit, une
onnulotion même de dernière minute et quel qu en soitle moiif, émonont
d'un porticipont oyont souscrit l option Remboursement-Annulotion
se limite finoncièrement oux 3 % de I option etéventuellement lo fronchise
de5%.
En cosd'inscription. individuelle r, lo souscription à ceftêoptionest loissée
ô l'oppréciotion de choque podicipont En cos d inscription . collective ',
le responsoble de groupe doit indiquer lors de lo confimotion du voyoge
si legroupesouhoite ysouscrire. Dons ce cos. l'option sopplique ô tous
lês porticiponts, sons exception.
6.u1. lnparotlt3
. Souscrire ou moment de I inscription
. Nepos onnulerune fois le progromme êntomé (celua-cicommence dès
I enregistrement ou lo volidotion du titre de troôsport, ycomprisdu vol
d opproche s il est ocheté ù Ads et Vie et même si le moyen de trons-
pod n est pos utilisé. ou de lo remise des clés pour les séjours seuls ou
dons les résidences) : I option jouont jusqu ô l extrême limite ovont le
début des prestotions décrites ci-dessus. devenont coduque oprès.
CaÉolnaa ardsionr :
. En cosdonnulotion totole du groupe: ceftoinsfrois. indiquésoucontrot,
peuvent être retenus en fonction de lo dote d onnulotion : ocompte
versé ô lo compognie oérienne ou de croisière, orrhes versés à l'hôtel,
frois de visos, ploces de concert ou de spectocle non rêmboursobles, ...

Ces exclusions sont cloirement indiquées ou controt
. En cos d onnulotion por un porticipont : ces mêmes frqis. indiqués ou
controt, peuvent être retenus.

TourE tNscRtpÏoN À uN PRoGRAMME tMpllouE LA coNNAts-
sANcE DETAILLËÊ ÉT L'AccEPlATIoN DEs coNoITIoNs GÉNÉ-
RALES (lnformotion stonddrd pour des controts de voyogc à forfoit)
ET PART|cuuÈREs DE vENTE.
. Lesinformotioôs recueilliesdons lesbulletinsd iôscription ou d odhésion
Are et Vie ent enregisvées dons un lchier informtisé por lAssioton pour
être utiliséês ô des fins de gestion, d orgonisotion des voyoges et de
communicoton entre lossodoUon et les podiciponts. Ells sntconseru&s
pendont3 ons. Conformément à ld loi r info.motiqueetlibêdés n'78-17 D

et ou Règlement Générol sur lo protection dês Données. les porticiponts
peuvent exercer leuÉ droits oux données les concerno nt (droit d'occès, de
rectificotion, dbppôsition, droit è lo portobiljté, retroit du consentehent)
et les foirc rætifier en contoctont le seruice lchier sur flchlere@ofuetvie.com.
Goront: Groupomo Assu.once-Crédit. 8-lO rued'Asto.g.75008 poris


